
RELATIONS CONTRACTUELLES AVEC 
L’Agence Nationale du Sport

Point sur les différents contrats

Comité directeur FFN 26/02/2025



ANS: 2 missions principales
Le pôle développement des pratiques:

Le pôle est divisé en deux services : le Développement Fédéral et Territorial et celui des Équipements 
Sportifs. Ce pôle privilégie les actions visant à corriger les inégalités sociales et territoriales en matière 
d’accès aux pratiques et aux équipements sportifs. 


Le pôle Haute performance:

Il contribue à l'accompagnement des fédérations sportives vers de meilleurs résultats/plus d’excellence 
dans la dynamique des Jeux Olympiques et Paralympiques en plaçant la cellule athlète – entraîneur au 
cœur du dispositif.

Assemblée Générale FFN NICE JUIN 2024

Baisse de 19,1M€ sur le développement / 2024 
Baisse de 5,4M€ sur la Haute Performance/ 2024



ANS Développement / FFNatation
Contrat pluriannuel de développement 

2021

2024

Comité directeur 26 février 2025

Amélioration et accompagnement de projet visant une augmentation du parc aquatique 
 pour accroitre les activités fédérales et l'accès à la culture de l’eau 
45 000€ 

Développer l’accès à la pratique et à la culture de l’eau pour tous 
150 000€ 

Modernisation des SI au services des licenciés 
45 000€ 

Renforcer la stratégie et la structuration de l'offre de formation/ certifications visant à répondre aux  
évolutions et aux besoins 
105 000€

PSF : accompagnement de 30 000€ 

ESQ : emploi formation 12 000€ 

ESQ : programme Equipement 30 000€ 

345 000€ en lien avec le projet du 
mandat et le dev de la pratique

72 000€ pour accompagner les actions 
spécifiques



ANS Développement / FFNatation
Contrat pluriannuel de développement 2025-2028
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Une enveloppe à priori reconduite à iso périmètre soit 345 000€ 

Le projet fédéral à partager pour prioriser des actions à faire accompagner par l’ANS en terme de  
développement: quelles actions priorise-t-on sur cette olympiade? 

Un versement de 80% par avance envisageable, puis une convention à signer une fois le DTN nommé 

L’aide sur le PSF devrait être maintenue 

Les 2 ESQ seront requestionnés cette année pour que l’ANS puisse avoir des retours sur les objectifs  
fixés

A RE SIGNER



ANS Développement / PSF et FFNatation
PSF enveloppe définie tous les ans par l’ANS pour soutenir les politiques publiques en gestion par 
les fédérations depuis 2019 et à destinations des clubs au moins à 50%
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Financement en cohérence avec le développement de la pratique sportive pour 
tous et les projets fédéraux

Sur une olympiade, cela représente plus de 5,3M€ distribués en fonction de projets aux clubs, 
comités et ligues

En attente de la note de cadrage qui devrait sortir d’ici quelques jours ( en validation à l’ANS) 

Un budget ANS en baisse qui passe de 75M€ à 70M€ 

Une priorisation des actions relatives au projet du mandat 2025-2028 avec un partage du Projet à l’ANS 
pour garder une cohérence dans les financements attribués 

Campagne entre avril et fin juin



ANS CONTRAT DE PERFORMANCE / FFNatation
 Un contrat généraliste dit de « performance durable » (temporalité longue). 


Un contrat spécifique dit de « performance olympique et paralympique » dédié aux collectifs

« Olympiques et Paralympiques » (temporalité courte).
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Identification des athlètes prioritaires:  
-  cellule Performance ( potentiellement médaillables en 2028 ) 
- Sportifs « radar » sur le circuit Senior 
- Jeunes prioritaires « JOP Suivants 2030/2032 »

Principes d’accompagnement 

Plan Coach 
En lien avec les cellules performance



ANS CONTRAT DE PERFORMANCE / FFNatation
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Actions éligibles à un accompagnement 

Actions Sportives Soutien encadrement (dont plan coach) Accompagnement technique et scientifique

Plan matériel Soutien encadrement med et paramédical Management sportif

SMR Accession nationale

Contrat OLY 2024 
2  993  500 €

Contrat performance durable 2024 
512 500 €

Avenant Gagner en France 2024 
13 800 €

Avenant matériel 2024 
9 200 €

Avenant Plan Coach 2024 
150 000 €

Accession nationale 2024 
173 600 €
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ANS CONTRAT DE PERFORMANCE / FFNatation
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Un engagement à contractualisé en fonction de ce qui 
aura été priorisé avec l’ANS

Des aides personnalisées pour accompagner les sportifs prioritaires sous conditions fixées par 
l’ANS

Un contrat SHN pour un entraîneur au plongeon



ANS CONTRAT DE PERFORMANCE / FFNatation
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Des analyses en cours avec la DTN pour identifier les 
athlètes des différents cercles

Un calage sur les accompagnements en fonction des différentes actions en cours avec l’ANS et 
en lien avec le budget voté de la FFN



Merci de votre  
attention


